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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Elus locaux
Question écrite n° 44748

Texte de la question

Compte tenu du role que jouent aupres de leur clientele d'agriculteurs les employes de banque, charges plus
particulierement des dossiers concernant les prets bonifies, M. Alain Marleix demande a M. le ministre de
l'interieur de lui preciser si cette fonction n'est pas incompatible avec celle d'elu au sein d'une assemblee
communale ou departementale.

Texte de la réponse

Les dispositions relatives aux ineligibilites ont pour effet de limiter la liberte d'acces des citoyens aux mandats
electifs. Leur interpretation ne saurait donc etre que de droit strict, et le juge electoral ne peut en etendre
l'application en se fondant sur des considerations liees a l'influence que seraient censees exercer sur tout ou
partie du corps electoral des personnes exercant telle ou telle profession. Or, ni les articles L. 195 et suivants du
code electoral (relatifs aux ineligibilites au mandat de conseiller general), ni les articles L. 230 et suivants
(traitant des ineligibilites au mandat de conseiller municipal) ne contiennent de dispositions visant les employes
de banque. Ceux-ci peuvent donc etre elus en qualite de conseillers generaux ou de conseillers municipaux des
lors qu'ils remplissent par ailleurs les conditions generales d'eligibilite fixees respectivement par les articles L.
194 ou L. 228 du code precite.
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